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            Comité de Direction 
         Procès-verbal    

 
  

 

Réunion du 
 
A :  

Mercredi 28 juin 2023 
 
18 heures 

Présidence M. Marc TOUCHET 

Présents Mmes Clémentine CHARRAUD, Vanessa ROGER 
MM. Patrick BARON, Yann LE STRAT François BELIN, François BOUQUET 
Jacques BREJAUD, Patrick CHAMPAGNAT, Didier GATEFIN, Jean Pierre 
MASSON, Jacques LHUILIER 

Assistent M. Matthieu GUILLAIN (CTD DAP) 
M. Aniss ZOUALA (CTD PPF) 
 

Excusés  Mme Sophie CARTERON 
MM. Joël LEBLANC, Valentin RIBOTON 
M. Lucas BAUDON (Conseiller Technique Départemental en Arbitrage) 
M. Faouzi JAWADI (Président de la CDA) 

 
 

**** 

 
Constatant que les règles statutaires et notamment le quorum étaient respectées, le Président, 
Monsieur Marc TOUCHET, ouvre la séance à 18 h 05 en remerciant les membres de leur présence. 
 
 
Adoption des procès-verbaux  
 

✓ Comité de Direction du 10 mai 2023, publié le 12 mai 2023 sur le site internet : 
http://indre.fff.fr ; adopté à l’unanimité 

 

 
Civilité 
 
Carnet Noir : 

C’est avec tristesse que le Comité de Direction a pris connaissance du décès d’Albert DUREAU, 

Président d’Honneur du District. 

Le Comité de Direction présente ses sincères condoléances à son épouse, ses enfants, petits et 

arrière-petits-enfants. 

 

Carte de remerciement de la famille. 

 

 

 

http://indre.fff.fr/
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I – Communications du Président 

 

1- Retour Comité de Direction de Ligue du 27 juin 2023 

Calendrier régional :  

- FC Déols 1 en attente d’un éventuel repêchage en R1 

- R2 : US Le Poinçonnet – FC Déols 1 – US Le Blanc en poule B 

- R3 :  FC Déols 2 – us Montgivray – ACS Buzançais en poule A et AC Villers – USAP et SC Vatan 

en poule B. 

 

2- Autres informations 

- Point sur les engagements « Open partenaires » du 4 juillet 2023 : Peu d’inscrits à ce jour, un 

point sera fait le 30 juin pour confirmer la manifestation ou la reporter sur 2023/2024. 

- Proposition Touraine Sports Formation : proposition d’une convention entre le District et 

cette structure de formation professionnelle avec mise à disposition des conseillers 

techniques et location de salle. Le comité de Direction émet un avis favorable et charge le 

Président de suivre le dossier.  

- Proposition recrutement mi-temps au pôle technique : accord de principe pour le 

recrutement d’un CDD sur 10 mois. 

- Recrutement « Tour de l’Indre des Sports » : recrutement d’un CDD sur 3 semaines (du 10 au 

31 juillet).  

- Candidature Commission Discipline : Monsieur POURINET Pascal – entériné. Il intègrera la 

commission dès le début de la saison 2023/2024. 

Patricia DEVILLE (Présidente de la Commission départementale des délégués) : demande 

auprès du Comité Directeur pour mettre en place avec l'aide du District (site du District , 

Facebook....) une campagne de communication pour le recrutement de délégués pour la 

saison 2023/2024. Les candidats après un entretien et validation par le Comité de Direction, 

effectueront quelques matchs en D1 avant d'être acceptés stagiaires en Ligue. 

Le Président émet un avis favorable et demande à Mme DEVILLE de se rapprocher du 

secrétariat pour la mise ne place des actions de communications. 

 

3- Courriers 

- Conseil départemental : inauguration de la plaine départementale des sports le 7 juillet - Marc 

Touchet y participera 

- Ligue du Centre :  la tournée du Foot truck sera dans l’Indre les 10 et 11 juillet 2023 (place de 

la République à Châteauroux) 

- Ville de Châteauroux : action de sensibilisation sur l’arbitrage organisé par les structures 

jeunesses de la ville de Châteauroux en direction des jeunes de 16 à 18 ans– intervention de 

jeunes arbitres. 

- Demande AC Villers : demande de dérogation pour faire une entente entre le Groupement 

Val de l’Indre et le groupement M2V. Le District accordera cette entente pour disputer les 

compétitions de jeunes départementales mais ne peut s’engager sur le fait que cette entente 

couvre un club composant l’un des groupements pour les obligations des clubs régionaux en 

termes d’équipes de jeunes à 11. 

- Courrier de la commission des arbitres du 26 juin 2023 :  Demande de remise à disposition de 

son club l’arbitre Remi MARQUES (arbitre de District) pour comportement inadapté à sa 

fonction d’arbitre. Le Comité de Direction, prend connaissance du dossier et décide de 
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remettre Monsieur MARQUES à disposition de son club (US Montgivray). Monsieur MARQUES 

ne fera plus partie du corps arbitral pour la saison 2023/2024. 

 

- Michel NAUDET : demande de licence honoraire – accepté. Le Comité de Direction remercie 

Michel pour services rendus au Football régional et départemental. 

 

II - Communications du Secrétaire Général 

 

1- Deux appels de décisions de la Commission Départemental du Statut de l’arbitrage et un 
appel d’une décision de la commission sportive sont en cours. Ils seront étudiés par la 
commission d’Appel début juillet. 

 
2- Commission des arbitres 2023/2024 : sur proposition de la commission des Arbitres, le 

Comité de Direction valide comme suit la composition de la CDA 2023/2024 : 
 

• Président : Faouzi JAWADI 

• Vice-Président : Julien LAVERDAN 

• Secrétaire : Christian GABET 

• Responsable des désignations : Allan DEVILLE (jeunes et seniors) 

• Responsable des désignations FUTSAL : Michel TAUVY 

• Représentant des arbitres : Didier GATEFIN 

• Représentant de la CDA à la Commission Discipline : Romain BOULANGER 

• Représentant de la CDA à la Commission d’Appel des affaires disciplinaires : Raphaël 
BARDIOT 

• Responsable Formation : Julien LAVERDAN 
o Formation jeunes : Mohamed LABRINSSI 
o Formation FIA : Franck MARCHAIS 
o Formation FUTSAL : Christian GABET 

• Membres de la CDA : Michel LAVENU, Guillaume PIETTE, Emilie BEAUJEAN DELAGE. 
 

3- Vie des clubs  
 

• Affiliation d’un club spécifique FUTSAL sur Issoudun : Académie NAMOHAIB (564468) 

• Affiliation en cours d’un club Foot libre sur Châteauroux :  LAMIFA 36 

• Fusion absorption : FCMO absorbe US Lignac (avis favorable de la Ligue) 
 

 

III - Communications du Trésorier 

 

Le trésorier présente l’avancement du budget 2022/2023. Une perte (inférieure à 2% du budget) 
sur l’exercice 2022/2023 se dégage. 
 
Sur proposition du trésorier et après échange des membres du Comité de direction les droits et 
amendes 2023/2024 (annexe 1) sont validés. 
 

IV- – Activités des Commissions 

 

1. Commission Sportive 

Sur proposition de la commission sportive, le Comité de Direction valide les montées et descentes à 

l’issue de la saison 2022/2023 parues au Procès-verbal de la Commission sportive du 21/06/2023 :  
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• https://indre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/42/bsk-pdf-

manager/e7fd7705744caf4f638a8e0787aaf58e.pdf 

 

Sur proposition de la commission sportive, le Comité de direction valide les dates retenues pour les 

championnats et coupes départementaux, parues dans le procès-verbal de la Commission Sportive 

du 28/06/2023 – Annexe 2 

 

JS Pruniers : demande de jouer à Chezal-Benoît. Accord de principe, sous réserve de l’accord de la 

municipalité. 

 

2- Département Jeunes et Technique 

Sur proposition de l’équipe technique, le Comité de Direction valide les équipes de niveau 1 de 

chaque catégorie jeunes pour la saison 2023/2024, retenues suite aux fiches de volontariat 

retournées. 

 

U11 – Niveau 1 U13 – Niveau 1 U15 – Niveau 1 U17 – Niveau 1 U18 – Niveau 1 

La Berrichonne Cx 1 La Berrichonne Cx 2 
(U12) 

La Berrichonne Cx US Montgivray US Poinçonnet  

FC2M/T La Berrichonne Cx 3 US Poinçonnet US Le Blanc Etoile Cx 

Us Montgivray SA Issoudun FC Déols EGC Touvent Cx EGC Touvent Cx 

US Le Poinçonnet US Montgivray Football Sud Bouz. FC2MT Football Sud Bouz. 

EGC Touvent Cx FC2M/T E. Berry Sud Etoile cx US Le Blanc 

US Reuilly FC Déols EGC Touvent cx US St Maur E. Berry Sud 

E. Berry sud EGC Touvent Cx SA Issoudun AS Marche Occit. FC2MT 

Etoile Cx Etoile Cx SC Vatan SA Issoudun USAP 

US Le Blanc US Le Poinçonnet    

US St Maur BVN    

Place vacante US Le Blanc    

Place vacante US St Maur    

 

Sont reversés au niveau 2 (les équipes suivantes doivent s’engager sur Footclubs). 

 

U15 – Niveau 2 : Etoile Cx – US Le Blanc – US Reuilly – US Montgivray – US St Maur – USAP 

U17 – Niveau 2 : USAP 

 

2.1– Matthieu GUILLAIN 

 -  remerciements aux participants de la JND 

 - Demande achats matériels nouvelles pratiques. Le trésorier est chargé du dossier. 

 

2.2 – Aniss ZOUALA 

- Foot féminin : belle journée le 3 juin avec un public nombreux. Remerciements à la 

commission féminisation et au club de Saint Maur pour l’organisation. 

- Création d’équipes U11F : afin de pérenniser cette pratique, il convient de s’interroger sur la 

fidélisation de ces équipes. Sur proposition du Président, lorsqu’une équipe féminine U11F 

https://indre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/42/bsk-pdf-manager/e7fd7705744caf4f638a8e0787aaf58e.pdf
https://indre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/42/bsk-pdf-manager/e7fd7705744caf4f638a8e0787aaf58e.pdf
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participera pendant deux années consécutives au criterium U11F mis en place par le District, 

le club sera doté d’un jeu de maillots pour cette catégorie (1ère dotation : juin 2024) 

Festi Beach : plus de 800 participants sur la semaine du Beach Soccer qui s’est déroulée du 6 

au 10 juin 2023 à la plaine des sports. Il est important de continuer à insuffler sur cette 

pratique, puisque le département dispose de très belles installations. Le Président propose la 

mise en place de coupes Beach par catégorie ; ce dossier sera confié à la personne recrutée 

sur les nouvelles pratiques. 

 
3- Commission des arbitres 

UNAF : bon déroulement de la manifestation fin de saison. 

 

V – Autres Communications du Président 

 

1-situation du Pôle Espoir : 

 

Le Président rappelle son article de presse sur son opposition au déplacement de l’IR2F et du Pôle 

Espoir sur Orléans, qui faisait suite à un premier article du Président de Ligue sur le sujet. 

 Il reste très attentif à l’évolution du dossier, et continuera d’œuvrer pour que ces structures 

demeurent à Châteauroux.  

Il estime que le rayonnement d’une Ligue comme la nôtre forte de 86 000 licenciés passe par un 

déploiement de ces équipements sur tout le territoire comme c’est le cas (Châteauroux, Orléans et 

Tours) et non répondre à une simple logique économique. 

Il sait que les élus de l’Indre sont mobilisés à ses côtés, mais il sollicitera d’autres soutiens. 

Il devra aussi convaincre et mobiliser ses collègues Présidents de districts et des clubs de Ligue sur le 

bien-fondé de conserver ce pôle d’excellence à Châteauroux. 

Le Comité Directeur lui apporte tout son soutien. 

 

2-Renouvellement du Comité Directeur (mandat 2024/2028) : 

 

Dans le cadre du renouvellement du Comité Directeur qui sera élu par les clubs lors des prochaines 

élections qui sont fixées au samedi 1er juin 2024, le Président recevra à la rentrée chaque membre 

du Comité Directeur atuel. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 40.  

 

Le Président       Le Secrétaire Général 

Marc TOUCHET       Jacques BREJAUD 

 
 


